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Verbalisation sur trottoir

Par coyottegril, le 11/04/2019 à 10:46

Bonjour,

Un PV m'a été dressé pour un stationnement sur trottoir or ce n'est pas une voie de
circulation pour les piétons mais un espace vert. Quel est la réel définition du "trottoir" dans le
code de la route".

Sur quel article contester cette infraction.

Merci d'avance

Par janus2fr, le 11/04/2019 à 13:23

Bonjour,

Le code de la route ne donne aucune définition précise de ce qu'est un trottoir.
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